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ACP Fortin - Procès-Verbal de l'Assemblée générale annuelle hybride du 28-10-2021

Les copropriétaires de la résidence « Fortin » se sont réunis en assemblée générale, le jeudi 28 octobre 2021, en
la salle de réunion du Bureau Rossignol, Business Center Gérard Construction - 1er étage.  Les propriétaires ont la
possibilité d'y assister par vidéoconférence, via les modalités de connexion fournies.
Les convocations ont été adressées en courrier simple et/ou par mail le 12-10-2021.

Sont présents :
Mme CLAUSE Marie-Christine A1.2 (701), C03 (17), G06 (53) (771 voix);
Mr DUFEY - MEUNIER Firmin et sa fille, Mme DUFEY A1.1 (760), C01 (16), G05 (53) (829 voix);
Mr GRATIA Fabien A0.1 (700), C05 (18), P08 (17) (735 voix);
Mme KEMP Simone CP1 (43), M16 (1343), P07 (17) (1403 voix);
Mme MOISE Joëlle A2.2 (633), C06 (18), G04 (53) (704 voix) représentée par Mme CLAUSE Marie-Christine;
Mme RAKOTOARINAIVO Nina M14 (1343), P02 (17), P03 (17) (1377 voix)

Sont absents :
Mr et Mme GOOSSE – JANSSENS Yannick A0.2 (764), C02 (19), P09 (17) (800 voix);
Mme LAMBERT Laetitia M18 (1343), P06 (17) (1360 voix);
Mr RAISON Pascal A2.1 (473), C04 (15), P04 (17), P05 (17) (522 voix);
TAXILUX CP2 (43), CP3 (43), G07 (53), M12 (1343), P01 (17) (1499 voix)

Quorum des présences :
Copropriétaire Voix Présent Mandataire
CLAUSE Marie-Christine
(Présentiel)

771 Présente

DUFEY - MEUNIER Firmin
(Distantiel)

829 Présent

GOOSSE – JANSSENS Yannick 800 Absents
GRATIA Fabien (Distantiel) 735 Présente
KEMP Simone (Présentiel) 1403 Présente
LAMBERT Laetitia 1360 Absent
MOISE Joëlle 704 Représentée CLAUSE Marie-Christine
RAISON Pascal (Présentiel) 522 Absent
RAKOTOARINAIVO Nina
(Distantiel)

1377 Présente

TAXILUX 1499 Absent
Copropriétaires : 10
Lots : 32

10000 5819

Quorum des présences :
Copropriétaires : 10
Lots : 32
Voix : 10000
Cop. présents : 6
Lots présents : 18
Voix présentes : 5819
Mandataires : 1
Procurations : 1
Remarques : 50% des voix représentées
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Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir

Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
Point Majorité Voix Pour Contre Abs. % Résultat
02) Désignation du président et du secrétariat 50,00% 5819 5819 0 0 100,00% Accepté
03) Rapport et Désignation des membres du
conseil des copropriétaires

50,00% 5819 5819 0 0 100,00% Accepté

04) Désignation d'un vérificateur aux comptes 50,00% 5819 5819 0 0 100,00% Accepté
05) Approbation du PV de l'AG précédente 50,00% 5819 5819 0 0 100,00% Accepté
06) Approbation des comptes de l'exercice
précédent

50,00% 5819 5819 0 0 100,00% Accepté

07) Budget - Appel de fonds de roulement 50,00% 5819 5819 0 0 100,00% Accepté
08) Constitution éventuelle d'un fonds de
réserve

20,00% 5819 3003 2112 704 58,71% Accepté

09) Procédure judiciaire crépis bloc garage 50,00% 5819 0 0 5819 0,00% Abstention
10) Point demandé par Mme CLAUSE :
Procédure déménagement

50,00% 6893 0 0 6893 0,00% Abstention

11) Entretiens extérieurs : Discussion et
décision

50,00% 5819 5819 0 0 100,00% Accepté

Procès verbal détaillé :
01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote
Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci, le syndic
vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 6 copropriétaires sur 10 sont
présents ou représentés (5819/10000èmes).

Les participants à l'AG par vidéoconférence, transmettront au syndic, leur feuille de vote.

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.

02- Désignation du président et du secrétariat

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : 10000 - soit 2910,50 sur 5819,00
Le syndic propose de désigner un Président du conseil de copropriété. Ce dernier sera également président de
l'Assemblée.
Le syndic propose d'assurer le secrétariat.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr GRATIA comme Président du conseil de copropriété"
Vote Pour à l'unanimité

03- Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : 10000 - soit 2910,50 sur 5819,00
Le syndic procède au vote.

"Désignation de Mme CLAUSE et Mme RAKOTORINAIVO comme membres du conseil de copropriété pour cette
année"
Vote Pour à l'unanimité
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04- Désignation d'un vérificateur aux comptes

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : 10000 - soit 2910,50 sur 5819,00
Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mme CLAUSE comme vérificateur aux comptes "

Vote Pour à l'unanimité

05- Approbation du PV de l'AG précédente

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : 10000 - soit 2910,50 sur 5819,00
Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale Ordinaire.

L'Assemblée n'émet aucune remarque.

Le syndic procède au vote :

"Approbation du PV de l'AG précédente"

Vote Pour à l'unanimité

06- Approbation des comptes de l'exercice précédent

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : 10000 - soit 2910,50 sur 5819,00
Le syndic explique les recettes et dépenses de l'exercice précédent ur base du dernier bilan, annexé.

Les comptes ont été vérifiés par le vérificateur désigné. Ce dernier n'a émis aucune remaque.

Le syndic procède au vote :

"Approbation des comptes de l'exercice comptable précédent"

Vote Pour à l'unanimité

07- Budget - Appel de fonds de roulement

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : 10000 - soit 2910,50 sur 5819,00
Le syndic propose un budget annuel du 01/09/2021 au 31/08/2022 s'élevant à 13.985 €.
Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de roulement, par
trimestrialité, aux dates suivantes :

01/09/2021 - 01/12/2021 - 01/03/2022 - 01/06/2022

Le syndic a sensiblement augmenté le budget,notamment en ce qui concerne le poste pour la prévention
incendie.
Le syndic précise qu'un contrôle de sécurité en présence du commandant des pompiers est obligatoire tous les 5
ans. Celui-ci s'est tenu dernièrement et un rapport de visite a été transmis au syndic, avec un avis favorable
conditionné. Pour la mise en conformité, il est nécessaire de réaliser un contrôle de l'installation électrique des
communs. Ce dernier (obligatoire tous les 5 ans depuis peu) a été réalisé par la société VINCOTTE. et a conclu à
une installation non-conforme. Quelques modifications doivent donc être effectuées avant le second passage de
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la société de contrôle. Le syndic a demandé prix à la société ARDENNE ELEC, installateur. Le devis s'élève à -/+
200 € pour réaliser les modifications.  Un second contrôle de VINCOTTE devra être planifié suite à l'intervention
d'Ardenne Elec.

Le syndic a également tenu compte du coût actuel de l'énergie en forte augmentation par rapport à l'année
précédente et a donc augmenté le poste concernant les consommations d'énergie.
Le syndic conseille, d'ailleurs, aux copropriétaires bailleurs d'avertir leurs locataires de l'augmentation certaine
des charges communes pour l'année.

Le syndic procède au vote :

"Approbation d'un budget annuel ordinaire de 13.985 €"

Vote Pour à l'unanimité

08- Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Majorité : 20% + 1 Voix. Clé : 10000 - soit 1164,80 sur 5819,00
Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de réserve de 700 € réparti en fonction des quotités à verser pour le 1er avril 2022"

Résultat du vote : 3003 voix pour, 2112 voix contre, 704 abstentions
Proposition acceptée  (58,71% Pour - 41,29% Contre)

Détail du vote :
Votes contre : Monsieur GRATIA Fabien (735); Madame RAKOTOARINAIVO Nina (1377)
Abstentions : Madame MOISE Joëlle (704)

09- Procédure judiciaire crépis bloc garage

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : 10000 - soit 2910,50 sur 5819,00
Me NEYENS, présent à l'AG en vidéoconférence, établit un bref historique des démarches parcourues depuis le
début :
- 26/09/2019 : mandat du syndic.
- 25/11/2019 : lancement de la procédure dans le délai légal de la garantie décennale de 10 ans.
- 10/01/2020 : affaire plaidée au Tribunal.
- 14/02/2020 : jugement avec désignation d'un expert.
L'expertise s'est clôturée dernièrement.
- 18/10/2021 demande d'une date d'audience pour plaider le dossier.
Un calendrier sera constitué et chaque avocat déposera ses arguments, par écrit.
L'audience sera plaidée normalement avant le 30/06/2022.

Me NEYENS explique qu'il y a 2 principes distincts :

- Vices importants qui touchent à la stabilité (fissures importantes, infiltrations importantes qui touchent à
l'enveloppe du bâtiment) qui sont pris en compte dans la garantie décennale

- Vices véniels (petis vices) qui ne mettent pas en péril la stabilité du bâtiment
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L'expert a conclu que les problèmes constatés ne touchent pas à la stabilité du bâtiment. Il s'agit donc, dans ce
cas de figure, de vices véniels.

Le syndic précise que le crépis en question se situe à l'arrière du bloc garage. Les copropriétaires n'ont donc pas
de vue sur le crépis. Le voisin a alerté le syndic pour lui signaler en 2018.

Le syndic transmettra les pièces à mettre NEYENS pour la poursuite de la procédure. L'historique des démarches,
de la constatation des dégâts au premier contact pris le 26/09/2019.

Me NEYENS pourra ensuite défendre la copropriété sur base de ces éléments. Le calendrier de la procédure sera
transmis fin du mois de novembre.

Abstention à l'unanimité

10- Point demandé par Mme CLAUSE : Procédure déménagement

Majorité : 50%. Clé : 10000 - soit 5001,00 sur 10000,00
Les copropriétaires ont constaté que le dernier locataire entrant a fait beaucoup de dégâts dans les parties
communes lors de son emménagement.

Le syndic rappelle aux copropriétaires bailleurs de veiller à la bonne tenue de l'emménagement et du
déménagement de leur locataire.

Mme CLAUSE propose que le propriétaire bailleur puisse être tenu de faire un état des lieux d'entrée des parties
communes en cas de déménagement.

Le syndic peut proposer et suggérer aux propriétaires bailleurs de faire un état des lieux mais ne peut pas
l'obliger.

Abstention à l'unanimité

11- Entretiens extérieurs : Discussion et décision

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : 10000 - soit 2910,50 sur 5819,00
L'acte de base stipule que les abords devant l'immeuble à appartements et devant les maisons sont communs.

Suite aux remarques reçues, le syndic a constaté que certaines parties des extérieurs n'étaient pas entretenues
correctement, malgré la discussion des précédentes AG.
Le syndic a demandé prix à Mr DEOM pour l'entretien des abords communs sur base d'un devis, détaillé
précisément, poste par poste.

Les copropriétaires s'accordent pour demander à Mr DEOM la taille des buis ainsi que l'évacuation et le nettoyage
des parterres à raison de deux fois par an (au printemps et en automne).
Le syndic en fera part à Mr DEOM.
La mise en place d'écorces sera évaluée lors de chaque assemblée générale.

Le syndic mandatera son technicien pour nettoyer les allées et trottoirs devant les maisons ainsi que devant
l'immeuble à appartements au printemps ainsi que pour nettoyer les avaloirs en automne (après la chute des
feuilles). Le syndic laisse un délai aux propriétaires, pour effectuer l'entretien, jusqu'au 25 novembre. Passé
cette date, le technicien fera le nécessaire (facturé à 20€/heure).

Le syndic procède au vote :
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"Nettoyage des parterres et taille des buis + évacuation, deux fois par an (automne et printemps) par Mr
DEOM.
Nettoyage et débouchage des avaloirs en automne par le technicien (après le 25/11/21).
Nettoyage des allées et trottoirs devant les maisons ainsi que devant l'immeuble à appartements au
printemps par le technicien."

Vote Pour à l'unanimité

12- Divers

Pas de vote
- Places de parking devant et le long de la résidence.
Rappel PV dernière AG : "le syndic rappelle également que chacun est tenu de se garer sur sa propre place de
parking afin de ne pas encombrer les places réservées aux visiteurs devant l'immeuble"

Le syndic rappelle que l'entrée de l'immeuble doit resté libre d'accès pour la dépose minute et pour les visiteurs.
Le syndic invite les copropriétaires à se garer sur leur propre place de parking.
Un mail sera envoyé, en ce sens, à chaque copropriétaire.

Le syndic rappelle que la société STANLEY SECURITY entretiendra la détection incendie le 02/12/2021 à partir de
8h30. Le syndic rappelle que le technicien doit avoir accès à tous les appartements, sans quoi, des frais
supplémentaires pourraient être facturés.

Le syndic explique avoir eu un contact téléphonique avec Mr GAUTHIER, noueau locataire. Celui-ci s'excuse pour
le retard concernant l'entretien des parties communes. Il précise également qu'il ne possède pas d'aspirateur et
qu'il ne pourra pas assumer l'entretien des parties communes comme la copropriété le souhaite.

Mme MOISE propose de remplacer le module parlophone par un module vidéophone. Le syndic signale que ce
point ne peut pas être voté car il ne figure pas à l'ordre du jour.
Le syndic questionne les copropriétaires présents à savoir s'ils sont intéressés par le placement d'un vidéophone.
La majorité des propriétaires présents n'étant pas intéressé par le système de vidéophonie, le syndic
n'entreprendra pas des démarches pour proposer une offre à la prochaine AG.

L’ordre du jour étant épuisé, le Président, Mr GRATIA, remercie les copropriétaires présents à l’assemblée
générale et déclare la séance levée à 22h00.

Fait à Bertrix, le jeudi 28 octobre 2021

Le syndic   Président de séance


